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Pourquoi créer sa BAL01



mes-adresses.data.gouv.fr : 
➔ outil permettant d’administrer la BAL de votre commune

adresse.data.gouv.fr : 
➔ site national de l’adresse qui référence les BAN/BAL

BAN : La Base Adresse Nationale (alimentée par 
les BAL)

BAL : La Base Adresse Locale, c’est la base 
d’adressage de la commune

Quelques notions



Il existe de multiples bases de données d’adresses : DGFiP, IGN, INSEE,
La Poste, ARCEP, Guichet Adresse, SDIS, etc.
Elles ne se basent pas sur un référentiel commun → manque d’homogénéité

Contexte national



La BAN, une base fiable et gratuite
Objectif : création d’une base d’adresse unique, univoque, fiable et 
utilisable par tous.

Important pour :  

Raccordements télécoms (fibre optique)

Renseigner les secours

Livraison des colis

Géolocalisation

Réseaux eau potable, assainissement, électricité, etc.



Une adresse c’est quoi ?
Une adresse est définie par ses coordonnées géographiques qui sont
rattachées à une adresse postale : 

● un numéro de rue 
● un complément de voie (optionnel)
● Un type et un nom de voie
● Une commune
● Des coordonnées géolocalisées : il peut y avoir

plusieurs emplacements pour une même adresse

    L’adresse relève de la compétence des communes.
Elles peuvent déléguer cette tâche à leur EPCI ou à 
l’exécutant technique de leur choix (structure de
mutualisation, prestataire, etc.).

Une Base Adresse Locale « communale » est l’expression 
de cette compétence. Elle doit être mise à jour aussi 
souvent que possible.



La loi « 3DS »

● La loi "3DS" a été adopté le 09/02/2022

● Le décret d’application  a été publié le 11/08/2023

● Elle impose à toutes les communes de certifier
leurs adresses via la Base Adresse Locale (BAL) 

● La BAL, qui alimente la base nationale des
adresses (BAN), permettra de géolocaliser
chaque habitation

● La BAN fait partie du «service public des
données de référence». C’est la seule base
officiellement reconnue par l’État

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sites/default/files/2022-02/09.02.2022_DP_Loi3DS.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047964530


Comment créer sa BAL02



L’éditeur « Mes Adresses » permet de créer et de modifier sa BAL
https://mes-adresses.data.gouv.fr/      

Un éditeur dédié mis à disposition

https://mes-adresses.data.gouv.fr/


Un guide d’accompagnement

Le Guide « Mes Adresses » vous accompagne pour gérer votre Base
Adresse Locale. Il a été rédigé dans le cadre du Programme Bases 
Adresses Locales de l’ANCT.

Pour savoir utiliser 
l’application mes-

adresses

https://adresse.data.gouv.fr/ressources


Quelques Conseils pour la fibre

Pour faciliter l’intégration de votre BAN dans le référentiel fibre optique :

● Placer la position de l’adresse sur le bâtiment principal

● Renseigner la/les parcelles cadastrales correspondantes. Cette étape est 
fortement conseillée pour faciliter l'identification du bâtiment concerné

● Quand une adresse est certifiée, nettoyer les adresses non certifiées 
concernant le même bâtiment

● Une fois votre BAL à jour, informez-nous : 
● Gironde THD (adressage.mairies@orange.com)
● Gironde Numérique (adressage@girondenumerique.fr)

mailto:adressage.mairies@orange.com


Besoin d’accompagnement ?
Lien → https://adresse.data.gouv.fr/gerer-mes-adresses

https://adresse.data.gouv.fr/gerer-mes-adresses


Le parcours de l’adresse03



Synthèse du parcours

Diagnostic de ma 
commune (vérification 
adresses de la BAL)

Mise à jour du plan 
d’adressage 

(correction sur « mes-
adresses »)

Délibérations du 
conseil municipal sur 

le nom des voies

Certification et 
publication de la BAL 

dans la BAN



Créer sa BAL et vérifier les adresses pour voir s’il existe des incohérences
sur la commune : 
● numéros ou noms de rue erronés, manquants, en doublons,
● mauvais géolocalisation,
● toponymes à créer (lieux dits, hameaux, etc).

Diagnostic de ma commune



Pour savoir nommer 
et numéroter sur le 
terrain → faire son 
plan d’adressage 

Guide d’accompagnement de l’adressage

Diagnostic de ma commune



Diagnostic de ma commune
● Exemples d’erreurs d’adressage



Mise à jour du plan d’adressage

Adresse postale du logement

Type de position + coordonnées 
géographiques

Parcelle cadastrale

➔ Outil « mes-adresses »

https://mes-adresses.data.gouv.fr/


Délibération du conseil municipal

Les noms des voies et des lieux-dits font l’objet de délibérations prises en
conseil municipal et les numéros d’arrêtés.

Il existe des modèles en ligne ou sur le « guide des bonnes pratiques »

https://adresse.data.gouv.fr/ressources


Certifier et publier sa BAL
Publier une Base Adresse Locale c’est transmettre toutes ses adresses à
la Base Adresse Nationale. Une BAL publiée est alors accessible et ses
adresses utilisables par tous les opérateurs.

Il est tout à fait possible de publier une BAL dès l’ajout de quelques
adresses ou leur modification, et de compléter ultérieurement.

Pour des raisons de sécurité, la publication nécessite une authentification
par un élu, via l’outil FranceConnect ou par code envoyé sur la boîte
courriel référencée sur service-public.fr par la commune.

 Seule la commune a l’autorité et la possibilité de valider et de certifier la BAL.



Maintenir la BAL à jour

✔ Une fois la BAL totalement réalisée sur la commune, la mairie doitmettre à jour régulièrement ses adresses et crée une routine pour conserver leur qualité.
✔ Une seule Base Adresse Locale est publiée par commune



Contacts et documentations04



● Site national des adresses : https://adresse.data.gouv.fr/

● Outil de création de la BAL : https://mes-adresses.data.gouv.fr/

● Documentation utile : https://adresse.data.gouv.fr/ressources

● Décret loi « 3DS » : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047964530Besoin de plus d’informations ? → Contactez nous via l’adresse dédiée !adressage@girondenumerique.fr

Liens utiles

https://adresse.data.gouv.fr/
https://mes-adresses.data.gouv.fr/
https://adresse.data.gouv.fr/ressources
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047964530


Besoin de plus d’informations ? 

Contactez-nous via l’adresse 
dédiée !

adressage@girondenumerique.fr
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